
Quels documents sont accessibles aux représentants étrangers
lors d’une opération multinationale impliquant une entité
luxembourgeoise ?

Réponse courte

Les représentants étrangers membres d’un organe transnational reconnu (comme un comité d’entreprise européen

ou un groupe spécial de négociation) ont accès uniquement aux documents strictement nécessaires à l’exercice de

leurs missions d’information et de consultation, dans le cadre d’une opération multinationale impliquant une entité

luxembourgeoise. Ces documents doivent concerner l’entité luxembourgeoise ou avoir un impact transnational, à

l’exclusion des informations purement nationales sans incidence sur l’opération.

Les documents accessibles incluent notamment les informations sur la structure du groupe, la situation économique

et financière, l’évolution probable de l’emploi, les mesures envisagées ayant un impact transnational et les décisions

susceptibles d’affecter substantiellement les intérêts des salariés dans plusieurs États membres. L’accès est soumis

au respect du secret des affaires, de la confidentialité et de la protection des données personnelles, et la

transmission doit être formalisée et traçable.

Définition

Dans le contexte d’une opération multinationale, les représentants étrangers sont les membres d’organes de

représentation du personnel ou d’organisations syndicales établis hors du Luxembourg, mais participant à des

instances transnationales telles que le comité d’entreprise européen (CEE) ou un groupe spécial de négociation

(GSN). Leur accès aux documents détenus par l’entité luxembourgeoise est strictement encadré par le droit

luxembourgeois, qui distingue les droits d’information et de consultation applicables à l’entité et les modalités de

communication à des représentants non nationaux.

Ce droit d’accès s’inscrit dans le cadre des missions d’information et de consultation prévues par la législation

luxembourgeoise, notamment pour les entreprises ou groupes de dimension communautaire. Il vise à garantir la

participation effective des représentants étrangers aux processus décisionnels ayant un impact transnational.

Conditions d’exercice

L’accès aux documents est réservé aux représentants étrangers membres d’un organe transnational reconnu par la

législation luxembourgeoise, tel que le CEE institué conformément à la loi modifiée du 6 février 2006. Ces

représentants ne peuvent accéder qu’aux documents strictement nécessaires à l’exercice de leurs missions

d’information et de consultation, dans la limite des prérogatives prévues par la loi.
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Les documents doivent concerner l’entité luxembourgeoise ou avoir un impact transnational. Les informations

purement nationales, sans incidence sur l’opération multinationale, sont exclues. L’accès est également conditionné

au respect des obligations de confidentialité, du secret des affaires et de la protection des données à caractère

personnel.

Modalités pratiques

La transmission des documents s’effectue par l’intermédiaire de l’organe transnational (CEE ou GSN), selon les

modalités prévues dans l’accord constitutif ou, à défaut, par la loi. Les documents accessibles incluent notamment :

Les informations sur la structure du groupe et la situation économique et financière.

Les données relatives à l’évolution probable de l’emploi et aux mesures envisagées ayant un impact

transnational.

Les décisions susceptibles d’affecter substantiellement les intérêts des salariés dans plusieurs États membres.

Les documents comportant des données confidentielles ou relevant du secret des affaires ne sont transmis que si

leur communication est indispensable à l’exercice des missions des représentants, sous réserve d’une obligation de

confidentialité expresse. La communication doit se faire dans une langue compréhensible par les membres de

l’organe transnational, tout en respectant la langue officielle luxembourgeoise pour les documents internes.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser, dans l’accord instituant l’organe transnational, la liste des documents accessibles,

les modalités de transmission, les délais de communication et les mesures de confidentialité applicables.

L’employeur luxembourgeois doit veiller à ne transmettre que les documents strictement nécessaires, en respectant

le secret des affaires et la protection des données à caractère personnel conformément à la loi du 1er août 2018.

Il est conseillé de documenter chaque transmission de documents afin d’assurer la traçabilité et de pouvoir justifier du

respect des obligations légales en cas de contrôle. En cas de doute sur la nature des documents ou sur l’étendue du

droit d’accès, il est prudent de solliciter l’avis du service juridique interne ou d’un conseil spécialisé en droit du travail

luxembourgeois.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Cadre juridique

Loi modifiée du 6 février 2006 relative à l’institution d’un comité d’entreprise européen ou d’une procédure

d’information et de consultation dans les entreprises ou groupes de dimension communautaire (articles 1 à

25).

Code du travail luxembourgeois, Livre IV, Titre Ier, Chapitre V (articles L.414-1 à L.414-17) relatif à

l’information et à la consultation des salariés dans les entreprises de dimension communautaire.

Loi du 23 juillet 2015 portant réforme du dialogue social (articles L.411-1 et suivants du Code du travail).

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel.

Articles L.414-10, L.414-11 et L.414-13 du Code du travail (confidentialité, secret des affaires, protection des

intérêts essentiels de l’entreprise).

Principes d’égalité de traitement et de non-discrimination (articles L.241-1 et suivants du Code du travail).

L’employeur doit s’assurer que la communication de documents à des représentants étrangers respecte strictement le secret des

affaires, la confidentialité et la protection des données personnelles. Toute violation expose à des sanctions civiles et pénales prévues

par la législation luxembourgeoise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-17
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

